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'*'. ' AU COUTS de sa vingt-d+&.ème séance, le Comité aborde 
* . /'I. . 

' ~ltee&itiëri dJun projet de texte, &abli par .le+.$ccrétari.at (document 
I 1. ; ,. :x:. ,_ 

: Co~~J&/W.lb), qui por$ sur ltétablissement dfun régims ihernational 
..: ', 

:,@ans la région de Jérusalem , Wu cours de la discussion de ce texte, le 

< .Comité'-étab/it le texte préliminaire d'un questionnaire qyi sera soumis 

aux délégations des Etats arabes et de 1tEtat dtIsra'd1. 

1, D,iscussion relative au dowywnt ComhJ&-_(j3ro,jet de texte ,hta"Uli 

Fr le Secrétariat relatif à Ilétablissement dlun r&ime intcrn&tional .' . :. 
dans la r&.on de J&u&hn)s . . -1: . :a ' 2 ..,./ :. 

; ~.Le,,SFkXETAIRE f&i.< 6btiervkr que le document Gem, Jor/W,l.b ', 
ne doit pas Otre consi.dér& cok-une ekp&mant les opinions du Secrétariat 1. .'. ,,. 
quant au r&gime à instituer 'dans la région de Jérusalem+ Ce nlest là qulun 

document de t'ravaili ,il a été étibii sur la demande expresse du Comité et 
, 

stinspirc du proj.et c&e,statut &i,abo&.~r le Conseil do Tutelle, du projet 
.' 

de statut présenté FF le d+légk fhn$ai.s et dos suggestions préscnt6cs " .,, ,.::‘.a . ...' ,; " ,A," ,I ,,.' _,, $-!,,&,k délégué des Etats4ti ,& pro$os'de cette m&nc a,ucstion. Par QO : . ';' , .,, < ' i / ,.~ , , I 
-3. t.F$ej, le S~crét&iat a simplement voütwprésenter~des propositions qui 

. I I' 
" . . . '. agréeraient aux"deti pwtios cn pr&sclnc: aussi bien guyaux trois membres 

'I .' 9' * :. .,,, ., ; I' 
4 I ', , :, 8,. . du- ComitOn "' , .,". 

.' , !:: . ., ,' ' ‘ 
. . . I 



.< 

> I '. : ',: 
Avant que le 'Gomite ne pwse à l'examen détaillé de ce document, 

une discussion s'engage entre les délégués. Ceux-ci siaccordent pour 
' 

:abandonner la solution dont le principe consisterait à faire de la région 

de Jérusalem un corpus .se@watum. 11 est entendu, toutefois, (a) qulil 

y aura lieu de prendre certaine-s mesures restrictives quant au nombre 

dlimmigrnnts à admettre dws la région de~J&usalem, (b) que la ville 
.' '_ 

ne devra'lss &re partktgée cn,deux &ar un cordon douanier et (c) que 
: 

la décision défi,nitive quant au régime a adopter dépendra de IJattitudc 

que prendront les parties intéressées, et la Commission e13e-m&nef 

_’ 

Paragraphe 1 : Ce paragraphe est remanié' comme suit : 

lj région de Jérusalem comprendra la ville de Jérusalem 

avec les localités qui l'entourent, c'est à dire, à llex- 

tr&no ouest, celle dlAin Karim (laquelle comprend aussi 
. . 

lt&gglomération de Kotea)j à ltextr&~;e nord celle de y i 

Shujfat, à llextr$me est, celle dIAbu Dis, et à llext&me 
., 

sud,, celle de Bethléem. 
.,' 

wraphe 2 . ', : Le SkXF,TKUXE fait remarquer. que.deux questions se posent 

,' 

à propos de 1l~utonomi.e des zones arabe et juive, Quels seront les rap- 
. ,a' . .' 

ports de ces deuxzones'avec la future autorité internationale et quels 0 : '. 
seront leurs~rapports'svec les.Etats arabes et 1IEtnt juif respectivement ? 

: .< ;. 
Le ComitB reconnaît quti.1 est préférable de ncpas'ehorcher à précisor, 

pour lc'moment, les rapports.avec les Etats ar4bo8 et juif, Le para- 
* 

P 

graphe 2 est amendé comme suit (19 partie amendée étant soulignée dans 
.I '< 

le texte ci-dessous) t .: ,, , : 
., .< '. 

t' La région de Jérusaiem'sera divisée.en deux'zones, une 
. . .'. ,,', 

, zone juive,& une zone arabe. k lignede dtircation ontre 
: : 

ces deux zones sera une ligne suJvant le milieu dos ruts 

m.-.---m comme il est indiqué sur lb carte ci-,jointa, 

' ., Toutes les questions qui ne sont.pas expressément réglées 

pw le présent statut seront censées 8tre du ressort dos au- 

torités ayant juridiction dans chacune des deux zones) 
respectivement. 
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. I  .iural?he 4 2 Il est décidé de remplacer ce paragraphe par les de= 
i’ I, , :, .’ * i. ,, !. premiers alinéas du paragraphe l/+ des propositions françaises (document 
. ,‘.,. ‘. 

,:; . . . . ,’ .,‘,, !0+Jer@~l5) 9 amendés co~tie‘ ‘suit (ces smcndoments &it ‘saulignés dans ‘, ,’ .’ ., : . : ; ‘1 < ‘le tetic ci-dessous) ; .: ., ‘< ,. ‘. 
Dans le territoire C~G JQrus&em, les Nations Unies seront 

<'< ,, 
représcnt0es par un administrateur qui sera nomné par lILS- :. 

., ,‘. 
sombl& générale pour une pkiode de &q ans+ Il repondra 

de sa gestion & l'Assemblée générale .%et,celle-ci pourra . .,,.: .’ 1 . . ‘8 .:a,, .’ * ‘a’ . . .,, ,.:. .’ ,. ” .mottra fin à ses fonctionsc L~Asse&lée g6né?x@, sur la 

proposition de l~administrateur,~~'dQai~nora un administrateur 

sup@é ant +2 ,.’ 4, , , ‘,; . 

,’ ,, ,L;f a,dminist~ateu~ ‘et $0~ suppkant ‘ne devront pas f?tre . -- .- 
‘, ., 

‘< ,1...;,,‘, * I.. I. . . . ohoM.s permis 1~s habitants de :J&us- ou les ressortiss.ants 
. ,a ), 

de 2.UXat. dîIsrsi31 ou dlüri Etat arabe, 

Paragraphe . '4' "'Le'ccmité &iscqt~,,,o,yysuitc la question de la composition 

r ” si.. quIil y aurait lïk de'dor&r ,Gu Conseil administratif de la tille de 
'< . . * j 

JQrusalem,"e~ il 'remplace, le p.qagrnphe 4 ,du texte par le trois%ne . 

L’l’&lr&tii’stratour. et son supplé,ant bénbficieront du concours 
: I, < 

- L..IJ .<, ,, . ,,. ..dlun Consci. admjnistratif, Ce Conseil sera composé de neuf 
: .'. , ',. '. mombr.os, dont tr&.s s'ér&it~&5signés;~par les autorités de la . 

. zone juive, trois ‘~e”r~lcs,,a~~orités. $.e la zone arabe et trois 
., 

par lJadministrateur, .L,l,adn$nistrateur, en choisissant les 
“’ ‘.’ ‘. , 

‘< ‘. trois derniers membrcsi. .s lemploiera à assurer la représenta- >. I,... ’ .’ ,, 
t&n’&‘Ccnsel.l des. pr+cip,aux, groupes de la population nlap-, <. ,,,., 
partenant pas aux communautés arabe ou juive, ‘. ,., . . . 
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Paragraphe 5. * Ce paragraphe du toxtc est approuve, sauf qu'il est 
. . 

;,.. décidé dtomcttre le _, 

accès au territoire 

question trouverait 

.aux Lieux Saints. 

, 

dernier alinéa du paragraphe,,qui a trait au libre 
:" ',, ', .' i, 

de Jérusalem, Le Comité cstimo en effet que cette .., ', 
mieux sa place dans la partie du texte qui a trait 

_, , 

,* .; '. ,.., 

Peragrrhe 6 L-w +-.-m-A Ce paragraphe est a:londO comme $Suit (les passages mendés 

étant soulignés dans le te'xtc~ci~dessous) '8 .' 

L~administratcuY;., avec 3'e concours duUonsai1 administrakif, -m-p ,-,.....%-..w-,- .-*. YL WI --.. -,... 3 
'. , . 

assurera t . 

Ci> 

(ii} 

.I <. 

(iii) 

(4 

le maintien de ltordrc p$AiAiti$.' 1" y-y-w-s". 

zones en 00 qui-concornyc_31_s..epenses effectuées ._ I .' ,,. . . : . , _ 
dans l~int&ro*t Comm;:. I I ,< 
le règlement de toutes les autres d'ordre -_I.-...N,A,-..ilL ,.,_, . . . . ‘ li questions .,_C..,w.enml_..-~ - . 
municipal; T- 

l'exécution dfun plarl&énéraï d~urb:%nisme convenant " ..%w-w* -.,. "_jl** *.4c,~~.l~-l>&.Y laP,+,J 

E--U caractère p@iculier de ce territoire, qui consti- 51- ,,r,r-.~~--,~,.uu.~~lr*-- -_ . 

tue le centre spwel du monde,' l-Wem"".a..-"~-..z..c.. 

régim~_i~ternational pour le territoire dé' Jkus~alem, ~~.,~~/W~~U_‘*~.,*:.*~_.C -il"-al.la' 
'. .' ._ ,' 

Le Comité ouvre ensuite une première discussion au sujet du 
. . :,:. ' .: 

questionnaire qu'il slsgit d'établir et de pr6sontcr aux delegations .< : .> , ,'1 .: '; ,; . . ..j 

arabes et juive, De cette discussion,, se dégagent les conclusions 
I : ., ., :.. : 

suiwntes k c : . . . . , ,:.. . . 
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1 : <’ 
, ‘(a) I1 Y.& .~ : : ,‘. 

, < ! : 

convcnü' que le questiohXi.ra"soT'a 
‘: : 

'V6tabli 'pAr".lIensemble 

.,,, I' '..,, . .< 
(b) 'Il es% convenu que les qti&ti&s ne viscroh 'quIà provocpr 

. 
des éldm~~ts dlihfoklation ot que ia Comité ne skk &k'hé du fait 

'. : : 
qu'il aura posé tell~'ou tkk question; 

a ,." ,, 

le r6gime du terriioire de Jérusalem; 
,' : 8'. <, .: i 

‘. 

(d) Les membrc5.'& Comité insiktent sur li4irh&&iAiSA"~ue rev&tent 

les garanties et s&cCioris à pr6iroi$'bans 1C ktjtk0 'ii.'C&'.propos, T.Ule 
.' I 

.s . discussion sJ&gage sur la question Suiv‘tit6"g "' 
. 

Cû'&'gahtitiek doivont- 

elles Qtre données p&ti 'Z~Orgtiisatiori de6 N&io& hko'S &le-m&ne OU 

par un de acs organes; 
,.',.',: 6 ." 

06 oricmk5 bar ;n &$xqsc 'de '$ti$k"int&?esstjs ? 

Le Cokté decide q& le jukstioni?ake à $rk&&i&& a&"délégations 
I,I 

contiendra dos questions slins'~irent'gdn~rallcrnu~~ &s cohkyhions 
I 

suivantes 8 

3, Quelles garanties Les gouvernemc~ts arabes et lc gouvernunant 

de l~Ets,t d~Isra$l voudraient-ils obtenir pour que soient 

assurbes la pcrmanenco et La stabilit6 dhn régime intornatio- 

ns1 dans le territoire de Jérusalem ? 

29 Les gouvernomcnts des Etats arabes et de ZiEtat dlIsra%l désiren%- 

ils 1~Qteblissenw.t d*uy1 r&ime internati0nal pour toute la 

région de Jérusalem ? 

3 p Sinon, est-ce que ces gouvernements préféreraient lc partage 

du territoire de Jbrusalem en deux zones9 dont la ligne de 

df5marcation serait à fixar ultérieurement ? 
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Si .ni Ihne ni l'autre des solutions envisagées sous (2) et (3) 

ci-dessus n!ost acceptable, les gouvernements en question npprou- ' 

veraient-ils le partage'de la rhgion de Jérusalem'~n'.tino zone 

&abo.$.unc zone juive, ce partage allant de pair avec llins- I . . 

'citixkion d,lun régime ihternationsl dans une &gion d'étendue 

limitée.et qui c'omprendrait certains des sc&eur's ~a~tucllame~t .’ : 
coiitest~s 1 : ..‘., .‘. 

Les, gouvernements des Etats arabe s ut le ~ouve,Fim~onti :de IV%& 
,. : 

dUsr#l ont-ils des propositions à f,airc au suj'et de llinstim I.. 

tution et du fonctiowetnent dlw o~gani.s&'qui pr&p,&.t son 

concours( pour 1 ~administration dos s¢rviccs pul&ics~,communs ? 
.' ," 

Et c,ommont cnvisag~nt-ils la.composition dlun"tkl or@.nisme ? 

Si le terx%Coire de Jkusalem devnlt &&e' Parkagé en deux zones, b 

quollcs. flispositions Los gouvernements d3~"&hs arabes et se .. 

gouvernement de l~*Xta% 'dfIsraë1 proposent-ilS'd,!~,d~pter en ce '< .<'. . . : .,.. 
qui concxx~e le droit 'de passage d'une zone à ll$utre, lc libre > ., 

accès .cjs.q Lieux S&irits,'ctc4 ?, 41.. '% 


